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ASSEMBLÉE NATIONALE
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filière médico-sociale
Question écrite n° 75210

Texte de la question

Mme Marcelle Ramonet appelle l'attention de M. le ministre de la fonction publique et de la réforme de l'Etat sur
les revendications des infirmières-puéricultrices exerçant dans les collectivités territoriales. Elle lui indique que
cette catégorie de personnel réclame l'égalité des grilles indiciaires et des déroulements de carrière avec la
reconnaissance des diplômes d'Etat à l'image de la fonction publique hospitalière et la fonction publique
territoriale, cela afin de bénéficier des dispositions prévues dans le cadre de la négociation du 14 mars 2001.
Elle lui demande par conséquent de l'informer des intentions du Gouvernement en la matière.
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